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1. CADRE REGLEMENTAIRE GENERAL  
 
Par délibération en date du 13 décembre 2023, le Comité syndical du Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré a prescrit 
la révision du SCoT du Pays de Vitré. Par cette même délibération, en application de l’article L.143-17 du code de l’ur-
banisme, il a été précisé les modalités de concertation avec le public. 

Extrait de la délibération :  
« Dans le cadre de la révision du SCoT du Pays de Vitré, les modalités de concertation seront a minima les suivantes: 

- La mise à disposition d’informations sur le blog/site internet du Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré, qui 
sera enrichi au fur et à mesure de l’avancée des études et de la révision des documents du projet de SCoT, 

- La mise à disposition d’un registre pour le recueil des observations au siège du Syndicat d’Urbanisme du Pays 
de Vitré ainsi qu’au siège des deux EPCI membres du Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré, aux jours et aux 
heures habituels d’ouverture de ces lieux, 

- L’organisation de réunion(s) publique(s) permettant d’informer et d’échanger avec le public durant toute la 
phase de révision. 

Le public pourra s’exprimer et faire connaitre ses observations et contributions tout au long de la phase de concer-
tation, selon les modalités suivantes ; 

- En les consignant dans les registres mentionnés ci-dessus, 
- En les formulant lors des réunions publiques, 
- En les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : syndicat.urbanisme@paysdevitre.org 
- En les adressant par écrit à : Monsieur le Président - Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré [etc.] 35500    

Vitré ». 

Le choix de cette concertation a pour objectif d'assurer une information la plus complète possible et de permettre à 
toutes les personnes intéressées à contribuer à cette révision.  

En application des articles L.103-2 à L.103-7 du code de l’urbanisme, la concertation a été engagée durant toute la 
procédure de révision du SCoT, en associant élus du territoire, acteurs locaux, partenaires, habitants et toutes per-
sonnes intéressées ; et selon les modalités de concertation définis par la délibération de prescription de révision du 
SCoT.  

La concertation a pris fin quelques jours avant la tenue du Comité syndical arrêtant le projet de SCoT, afin d’y tirer le 
bilan de la concertation. 

Le présent bilan de la concertation rappelle la démarche menée, les principales questions et observations soulevées 
dans le cadre de la concertation et les réponses qui y ont été apportées. 
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2. LES MODALITES DE CONCERTATION 
RETENUES PAR DELIBERATION DU 
SCOT 

2.1 LA MISE A DISPOSITION D’INFORMATIONS SUR LE BLOG ET SUR 

LE SITE INTERNET DU SUPV 

2.1.1 MISE A DISPOSITION SUR LE BLOG « WORDPRESS » 

Dès le début des études, le SUPV, qui disposait alors d’un blog « WordPress » permettant de mettre à disposition du 
public ses actes administratifs ainsi que toute information utile, a créé une page dédiée à la révision du SCoT. 

Cette page a été régulièrement alimentée par des communiqués, des extraits d’articles de presse relatifs à la révision 
du SCoT, des annonces du calendrier et des événements (grandes phases de la procédure du SCoT, tenue des réu-
nions publiques, etc.), ainsi que par des supports de présentation et des panneaux d’exposition. 
 
 

 
Extrait du blog « Wordpress » - Page dédiée à la révision du SCoT 
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Par ce support de communication, le public a pu prendre connaissance des modalités de concertation et de contribu-
tion, présentées dans un paragraphe dédié de la page « La révision du SCoT du Pays de Vitré » dès le lancement des 
études. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Extrait du blog « Wordpress » - Communication sur les modalités de concertation et de contribution du public 
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Un premier « InfoSCoT » a également été, concomitamment, diffusé sous la forme d’un « communiqué n°1 » sur le 
blog « WordPress », accompagné d’un temps d’échange avec la presse locale (Ouest-France et Le Journal de Vitré), 
afin d’annoncer plus largement le lancement et le déroulement des études et des moyens de participation. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du blog « Wordpress » - Communiqué n°1 informant du lancement des études et des grandes étapes et 
temps forts de la révision du SCoT du Pays de Vitré 
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Extrait de Ouest France – mai 2024 

 
Extrait du Journal de Vitré – mai 2024 
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Ce communiqué a également été relayé par les collectivités partenaires du SUPV. 
 
 
 
 
 
 

Extrait du bulletin de Vitré 
Communauté - juin 2024 

Extrait du site internet de Vitré Communauté 
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  Extrait du site internet de 
Roche aux Fées Communauté  
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Le SUPV, disposant également d’un compte sur le réseau social « LinkedIn », a également relayé l’information via ce 
canal, information elle-même relayée par les cabinets partenaires de la révision. 
 
 
 
  

Extrait post LinkedIn - SUPV 

Extrait post LinkedIn - Praxidev 
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Le SUPV publie également, à raison d’une à deux publications par an, une lettre d’information présentant les travaux 
qu’il mène. Ainsi, dans « La Lettre d’info du SUPV » (lettre n°3), publiée en juillet 2024 et adressée aux élus, collectivi-
tés et partenaires du territoire — et mise à disposition du public sur le blog « WordPress » puis sur le site « supv.bzh » 
— ont été rappelés le lancement des études, le calendrier, les modalités de concertation et de contribution du public 
et ont été annoncés les premières dates des temps forts de la révision du SCoT. 
 

 
Extrait de la Lettre d’info du SUPV n°3 

 
 
Le SUPV a utilisé son blog « WordPress » pour mettre à disposition l’ensemble des informations relatives à la révision 
du SCoT du Pays de Vitré, jusqu’à la mise en ligne de son site internet en juin 2025. 
Ainsi, la page dédiée a été régulièrement alimentée par les événements organisés tout au long de la phase de « dia-
gnostic » :  
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Communiqué n°2 - Mise à disposition du compte-rendu des premiers ateliers politiques sur le blog Wordpress du 
SUPV – septembre 2024 
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Annonce de la réunion publique n°1 – février 2025 – et mise à disposition de l’affiche de l’évènement sur le blog 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publication des articles de la presse locale – février 2025 
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Communiqué sur le retour sur la réunion publique n°1 et mise à disposition du support de présentation PowerPoint et 
panneaux d’exposition sur le blog 
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Dès réception du « Porter à connaissance » réalisé par l’Etat, celui-ci a été mis à disposition sur le blog « Wordpress ». 
 

 

 
 
  



SCoT du Pays de Vitré 

4 | Pièces administratives | Bilan de la concertation Page 16 

2.1.2 MISE A DISPOSITION SUR LE SITE INTERNET SUPV.BZH 

Dans la continuité de ces actions, le SUPV s’est doté, en 2025, d’un nouvel outil de communication, avec la mise en 
place d’une nouvelle charte graphique et le déploiement d’un nouveau site internet dès juin 2025. 
Une page spécifiquement dédiée à la révision du SCoT a été créée et alimentée tout au long de la procédure.  
 
 

  
 
 

Extrait du site internet du SUPV - page « Le SCoT en révision » 
 
 

www.supv.bzh 

 
 

Cette page a notamment repris les éléments précédemment diffusés sur le blog « WordPress », tels que le lancement 
des études, les grandes étapes de la révision, la synthèse de la phase de diagnostic, le retour d’information de la réu-
nion publique n°1 ou encore la mise à disposition du porter à connaissance de l’Etat, etc. 
Elle a ensuite été régulièrement alimentée à l’occasion de chaque temps fort de la procédure de révision par des syn-
thèses, photos, panneaux, supports de présentation, etc. 
Un paragraphe est également dédié aux modalités de concertation et de contribution du public. 
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Extrait de la page du site internet du SUPV dédiée à la révision du SCoT : 
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2.2 MISE A DISPOSITION DE REGISTRES & AVIS AU PUBLIC 

Dès le lancement des études de révision, le public a été informé de l’engagement de la procédure de révision du SCoT 
ainsi que des modalités d’information, de concertation et de contribution mises en place (cf. – Chapitre 2.1 – La mise à 
disposition d’informations sur le blog puis du site internet du SUPV). 

À ce titre, trois registres ont été mis à disposition du public au siège du SUPV, de Roche aux Fées Communauté et de 
Vitré Communauté, afin de permettre à chacun de formuler ses observations et propositions, conformément aux dis-
positions de l’article L.103-4 du code de l’urbanisme. 

Il est à noter qu’aucune observation n’a été formulée dans les registres mis à disposition au siège du SUPV, ni dans ceux 
des deux EPCI. 
 

 

 
Espace dédié au registre de concertation au siège du SUPV 

Par ailleurs, des avis au public ont été affichés sur des panneaux d’affichage, diffusés et relancés via différents sup-
ports de communication dédiés (blog puis site internet, réseau social LinkedIn, etc.), afin d’informer le public des 
moyens de contribution mis à sa disposition. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du site internet SUPV – page « Le SCoT en révision » 

Espace dédié à RAFCOM 
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Extrait des post du réseau social LinkedIn du SUPV 
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Les informations relatives aux modalités de contribution du public ont également été relayées dans les supports de 
communication (bulletins communaux, site internet, etc.) des communes et EPCI du territoire. 

 

 

  

Extrait du bulletin          
municipal de Vitré  

Avis de participation au 
public  

Avis de partici-
pation au public  

Extrait du bulletin          
municipal de Mon-
treuil-sous-Pérouse 
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Extrait du site internet de Janzé 
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Extrait du site internet de RAFCOM 
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2.3 ORGANISATION DES REUNIONS PUBLIQUES  

2.3.1 REUNION PUBLIQUE N°1 

Dans le cadre de la phase de diagnostic de la révision du SCoT, une première réunion publique s’est tenue le 12 mars 
2025 à Châteaubourg. 

Cette rencontre a permis d’associer le public aux premières étapes de la démarche de révision, en réunissant une qua-
rantaine de participants, comprenant des élus, des habitants et des représentants associatifs du territoire. 

La réunion a constitué un temps d’information et de concertation portant sur le cadre général de la révision du SCoT, 
l’état d’avancement des travaux et l’identification des principaux enjeux issus du diagnostic territorial. Les échanges 
ont également permis de replacer la démarche dans le contexte réglementaire actuel, notamment au regard de l’ob-
jectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 

Les modalités de participation du public à la procédure de révision ont été rappelées, et les éléments présentés ont 
donné lieu à des échanges avec les participants, dont les contributions ont eu vocation à nourrir la poursuite des tra-
vaux. 

En amont de cette réunion, une information spécifique du public a été assurée par la mobilisation de plusieurs supports 
de communication : transmission d’une affiche à l’ensemble des collectivités du territoire, relais de l’information sur les 
sites internet de plusieurs collectivités, diffusion sur les supports numériques du SUPV, ainsi que la parution de deux 
articles dans la presse locale. 

 
Extrait de Ouest France – mars 2025 
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Extrait du Journal de Vitré – mars 2025 
(Parution sur internet fin février 2025) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Extrait du site internet de Janzé – 
Annonce de la réunion publique n°1 

Extrait du site internet de Pocé-les-Bois 
- Annonce de la réunion publique n°1 
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Annonce de l’évènement sur le blog du SUPV dès février 2025 et relayée sur le réseau social LinkedIn :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du blog Wordpress du SUPV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du post LinkedIn du SUPV 
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Des panneaux d’exposition ont été mis à disposition du public lors de la réunion, présentant de manière synthétique 
les principaux éléments du diagnostic territorial. 
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Suite à la réunion publique, un retour d’informations a été diffusé sur le blog et le réseau social LinkedIn, accompagné 
du support de présentation et des panneaux exposés lors de la réunion. 
 

 
 
     Extrait du réseau social LinkedIn du SUPV  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Extrait du blog du SUPV 
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2.3.2 REUNION PUBLIQUE N°2  

La deuxième réunion publique de la révision du SCoT s’est tenue le mardi 8 juillet 2025 à l’Espace Brûlon, à Janzé. 

Cette rencontre a permis d’associer à nouveau le public aux étapes clés de la démarche de révision, en présentant le 
Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), pièce centrale du SCoT. Ce document expose la vision du territoire pour les 
vingt prochaines années et fixe des objectifs relatifs à la gestion économe de l’espace, à l’offre d’habitat, aux services 
et aux mobilités, ainsi qu’au développement agricole et énergétique. 

Les participants ont pu découvrir les grandes ambitions qui structurent le projet de territoire et leurs déclinaisons en 
objectifs opérationnels. La réunion a également constitué un temps d’échanges avec le public. Les contributions ex-
primées ont permis d’alimenter la réflexion collective et de nourrir l’élaboration des prescriptions réglementaires du 
SCoT. 

Comme pour la première réunion, une information spécifique du public avait été mise en œuvre en amont : diffusion 
d’une affiche aux EPCI et communes et relais sur les sites internet, diffusion sur les supports numériques du SUPV 
(Lettre d’info n°4), parution d’informations dans la presse locale, publication sur les réseaux sociaux, etc. afin de garantir 
une large participation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de Ouest France 

Extrait du Journal de Vitré 
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Mise en avant de l’évènement sur les actualités du site internet du SUPV (avec un rappel sur les modalités de 
contribution du public) ainsi que sur les sites de plusieurs communes. 

Extrait de la page d’ac-
cueil du site internet du 
SUPV 

Extrait de la page d’actualité 
consacrée à la réunion pu-
blique n°2 sur le site internet 
du SUPV 

Extrait bulletin municipal de Retiers 
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Extrait du site internet de Vitré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du site internet de La Chapelle-Erbrée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du site internet de La Guerche-de-Bretagne 
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L’information a également été relayée sur les réseaux sociaux via le SUPV et les collectivités partenaires. 

 

 

  

Extrait post LinkedIn 
SUPV 

Extrait post LinkedIn 
RAFCOM 
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L’information a également été relayée via la lettre d’info du SUPV « A la carte », lettre n°4 diffusée en juin 2025 sur le 
site internet du SUPV et vers les élus, collectivités et partenaires du territoire, avec une double page consacrée à la 
révision du SCoT (point d’avancement et les RDV à ne pas manquer). 

 

 

 Extrait de « A la carte ! » - pages 3 et 4 dédiées à la révision du SCoT 
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Des panneaux d’exposition ont été mis à disposition du public lors de la réunion, présentant de manière synthétique les 
principaux éléments du projet d’aménagement stratégique. 

 

Suite à la réunion publique, un retour d’informations a été diffusé sur le site internet du SUPV et le réseau social 
LinkedIn, accompagné du support de présentation et des panneaux exposés lors de la réunion. 
 

 

 

 

Extrait post LinkedIn SUPV Extrait du site internet du SUPV 
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2.3.1 REUNION PUBLIQUE N°3 

La troisième réunion publique de la révision du SCoT s’est tenue le 11 décembre 2025 à La Guerche-de-Bretagne, en 
présence d’une vingtaine de participants, comprenant des élus, des habitants et des acteurs locaux. 

Cette rencontre était consacrée à la présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), qui traduit les am-
bitions d’aménagement du territoire à l’horizon 2046 et constitue un cadre de référence pour les documents de plani-
fication locaux (PLH, PLU(i), cartes communales, etc.). 

La réunion a permis un temps d’échanges avec les participants, qui ont pu interroger les intervenants sur la mise en 
œuvre des orientations et objectifs présentés. Ces contributions ont enrichi la réflexion collective et préparer l’étape 
suivante de la procédure, en amont de l’arrêt de projet. 

Comme pour les réunions précédentes, la tenue de cette réunion a été précédée d’une information du public par la 
mobilisation de plusieurs supports de communication : transmission d’une affiche à l’ensemble des communes et EPCI 
du territoire, relais de l’information sur les sites internet de plusieurs collectivités, application mobile, réseaux sociaux, 
diffusion sur les supports numériques du SUPV, ainsi que la parution de deux articles dans la presse locale. 

 

 

  

Extrait du site internet de Vitré 
Communauté 

Extrait du site internet de           
RAFCOM 
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Extrait du site internet de Taillis 

Extrait du site internet de La Guerche-de-Bretagne 
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Article Ouest France – décembre 2025 

Article Journal de Vitré – décembre 2025 
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Mise en avant de l’évènement sur les actualités du site internet du SUPV (avec un rappel sur les modalités de 
contribution du public) ainsi que sur les réseaux sociaux de plusieurs collectivités :  

Extrait de la page d’actualité 
consacrée à la réunion pu-
blique n°2 

Extrait de la page d’accueil du 
site internet du SUPV 
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Extrait des post « LinkedIn » du SUPV et de RAFCOM 

Extrait des post « Facebook » de Retiers et de Le Pertre 
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Des panneaux d’exposition ont été mis à disposition du public lors de la réunion, présentant de manière synthétique 
les principaux éléments du projet d’aménagement stratégique. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
  

Extrait de l’application mobile « Panneau Pocket » de Vergéal et Saint-Aubin-des-Landes 
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Après la tenue de cette réunion publique, le support de présentation, les panneaux d’exposition et un retour d’informa-
tion ont été mis en ligne sur le site internet du SUPV, accompagnés d’un post sur le réseau social LinkedIn.  
 

 
 
 
 
 
 

  

Extrait post LinkedIn SUPV 

Extrait du site internet du SUPV 
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3. LA DEMARCHE DE CO-CONSTRUCTION 

La révision du SCoT s’est inscrite dans une démarche de co-construction avec les élus et les acteurs du territoire. Des 
ateliers et séminaires réunissant les élus locaux ont notamment été organisés pour l’élaboration du PAS et du 
DOO/DAACL.  

 
 

Les rencontres politiques 

Les ateliers politiques destinés aux élus du territoire ont permis de 
mettre en débat les principaux objectifs et orientations du PAS et du 
DOO/DAACL, pour préciser les intentions politiques et préparer les ar-
bitrages.  

Deux journées d’ateliers politiques ont été organisées en phase « dia-
gnostic/PAS » et en phase « DOO ». 

Les évènements ont été relayés sur le site internet du SUPV et le ré-
seau social LinkedIn. Un « flash’info » a également été diffusé aux élus 
et mis à disposition sur le site internet du SUPV à la suite du dernier 
atelier. 

Extrait post LinkedIn du SUPV 
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Extrait du site internet du SUPV 

Flash’info  
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Extrait de la lettre d’info « A la carte ! » n°4 
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Les séminaires des acteurs, qui rassemblaient élus et membres du Conseil de développement de Vitré Communauté, 
avaient pour objectif de partager plus largement les projets de PAS et DOO/DAACL, de faciliter leur appropriation et 
d’identifier d’éventuelles demandes d’approfondissement ou de modification. Une communication dédiée a été mise 
en place en amont et a posteriori afin d’informer le public. 

 

 

 

Extrait des publications du SUPV sur l’évènement 

Extrait des publications du SUPV sur l’évènement 
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  Extrait des actualités du site internet du SUPV 
annonçant l’évènement 
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Les échanges avec les partenaires institutionnels 

Les partenaires institutionnels ont été associées dans le cadre des réunions avec les Personnes Publiques Associées 
(PPA) et dans le cadre d’échanges bilatéraux :  

- Une première réunion PPA s’est tenue le 14 octobre 2024 à Châteaubourg avec une présentation de la feuille 
de route de la révision et des premiers enjeux du territoire. 

- Une seconde réunion PPA s’est déroulé le 8 juillet 2025 à Janzé pour la présentation du PAS. 
 

 
 

- Deux ateliers de relecture du DOO/DAACL ont été réalisés respectivement les 13 et 18 novembre 2025 pour 
consolider le projet de révision (voir en page 24 – extrait du site internet – retour d’information). 
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Les réunions publiques 

Trois réunions publiques ont été organisées à chacune des grandes phases de la révision (diagnostic, projet d’aména-
gement stratégique et document d’orientation et d’objectifs) et ont été accompagnées par des panneaux d’exposi-
tion (voir chapitre 2.3 – Organisation des réunions publiques). 
 

Les échanges thématiques 

Des échanges spécifiques ont également été organisés : 
- Un atelier dédié aux commerçants territoire, en vue de recueillir l’avis des professionnels, leurs problématiques 

et leurs attentes. 
- Trois ateliers techniques réunissant élus et techniciens des EPCI, en phase « diagnostic », en phase « DOO » 

et « justification des choix retenus ». 
- Une rencontre avec l’association Tuvalu dans l’objectif de présenter les premiers éléments d’enjeux de la révi-

sion et la feuille de route. 
- Une rencontre avec les acteurs de l’eau : Eau des Portes de Bretagne, Eau de la Forêt du Theil, SMG 35, Eaux 

et Vilaine. 
- Un échange technique avec le SMICTOM Sud-Est 35. 

 
La commission « SCoT et son suivi » s’est également réunie à neuf reprises dans le cadre de la procédure de révision 
du SCoT. 

 
Présentation dans les conseils communautaires 

Le projet de SCoT a également été présenté aux conseils communautaires des deux EPCI – Vitré Communauté et 
Roche aux Fées Communauté – les 9 et 18 décembre 2025.  
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4. LES SUJETS ABORDES PAR LE PUBLIC 
ET LES REPONSES APPORTEES 

4.1 LES PRINCIPALES QUESTIONS SOULEVEES 

Les principaux sujets abordés durant la concertation ont été les suivants : 

 Les incidences des évolutions démographiques et notamment la baisse de la natalité et le vieillissement de la 
population, pour le développement des petites communes rurales et plus largement la partie Est du territoire ; 

 La place de l’agriculture et de l’autonomie alimentaire dans le SCoT ; 

 La revalorisation des friches agricoles ; 

 La comptabilisation de la consommation d’espaces déjà effectuée, et les incidences de la programmation fon-
cière du SCoT pour les communes et le marché immobilier ; 

 Les éventuelles incidences du projet de Loi TRACE sur l’application de la trajectoire de zéro artificialisation 
nette (ZAN) dans le SCoT ; 

 L’armature territoriale du SCoT et les incidences pour le développement des différents niveaux de pôles ; 

 La prise en compte du développement programmé sur les territoires limitrophes du SCoT du Pays de Vitré ; 

 Les possibilités de développement commercial en dehors des centralités ; 

 Les possibilités de développement dans les petites zones artisanales et industrielles ; 

 Les conflits d’usage entre zones d’activités économiques et fonctions résidentielles ou commerciales à proxi-
mité ; 

 La place des mobilités actives dans le SCoT ; 

 La disparition des haies et l’enjeu de leur préservation et reconstitution ; 

 L’actualisation de la trame verte et bleue du territoire, et le renforcement de la protection des continuités éco-
logiques identifiées par le SCoT ; 

 Le développement des énergies renouvelables, lutte contre le changement climatique ; 

 L’enjeu de la qualité de l’eau et de la raréfaction de la ressource ; 

 Les incidences des prescriptions du SCoT pour les documents d’urbanisme locaux et les particuliers ; 

 La mobilisation des publics plus jeunes dans le cadre de la concertation. 
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4.2 PRISE EN COMPTE DES CONTRIBUTIONS ET REPONSES APPORTEES 

Evolutions démographiques 

Les études prospectives réalisées par l’INSEE et déclinées à l’échelle de la Région ou de la Métropole montrent un 
ralentissement significatif de la dynamique démographique sur le territoire. Ce phénomène est déjà observé dans les 
statistiques récentes et bien pris en compte dans les projections du SCoT révisé. Le SCoT décline la programmation 
des besoins de logements par grands secteurs (regroupant des secteurs de référence des Plans Locaux de l’Habitat – 
PLH), et pour les principaux pôles, mais sans détailler les objectifs pour chaque commune. En cohérence avec le projet 
de territoire retenu pour la révision du SCoT, qui valorise les axes structurants de desserte, notamment ferroviaire (qui 
correspondent aussi aux 2x2 voies), les hypothèses de croissance ont été différenciées selon une logique d’accessibi-
lité. Néanmoins, les différentes dynamiques démographiques observées sont prises en compte pour établir les objec-
tifs, notamment les différences entre l’Est et l’Ouest du territoire. Il reviendra cependant aux PLU(i) de répartir les ob-
jectifs « commune par commune », pour intégrer plus finement les objectifs en fonction des potentiels locaux, et des 
opportunités pour rééquilibrer le développement, et assurer un renouvellement démographique dans toutes les com-
munes. 

Agriculture et autonomie alimentaire 

L’agriculture et l’autonomie alimentaire tiennent une place importante dans le SCoT et dans le projet de territoire du 
Pays de Vitré. Cela se traduit notamment par la traduction des objectifs de réduction de la consommation d’espace 
pour préserver les terres agricoles. Le SCoT retient aussi différents objectifs pour la prise en compte des contraintes 
d’exploitation agricole dans le cadre de la planification urbaine, et des enjeux de préservation des milieux naturels (bo-
cage, trame verte et bleue) et des ressources (sols, eau), ou encore l’économie agro-alimentaire. Néanmoins, le SCoT 
n’est pas habilité à réglementer les modes d’exploitation qui dépendent largement de la politique agricole européenne 
et de la réglementation nationale. La révision du SCoT a permis de reconfirmer de nombreuses dispositions déjà pré-
sentes dans le SCoT de 2018, et de les actualiser ou compléter (agrivoltaïsme, etc.). 

Valorisation des friches agricoles 

La problématique des friches agricoles, bâtiments vacants ou terrains inexploités, est bien identifiée par le SCoT. Au 
regard du principe du « bilan d’artificialisation » (solde entre terrains artificialisés et terrains renaturés) qui a été intro-
duit par la Loi Climat & Résilience, la question de la renaturation de friches agricoles artificialisées devient d’autant plus 
d’actualité. Cependant, la rédaction retenue par le SCoT révisé repose sur une analyse au cas par cas pour chaque 
situation (renaturation, changement de destination, réaffectation pour un usage artisanal), et ne dicte pas une règle 
générale. On peut par ailleurs noter que l’évolution urbaine dans les zones agricoles et naturelles est également forte-
ment encadrée par la législation nationale et les doctrines des instances locales (Chambre d’agriculture, Commission 
départementale pour la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers - CDPENAF). 

Bilan de la consommation d’espace  

Le SRADDET définit pour chaque territoire de SCoT un objectif plafond de consommation d’espace sur la période 2021-
2031. Le SCoT révisé portant sur la période de 20 ans (2026-2046) décline cet objectif sur deux périodes de 5 ans 
(2026-2031-2036) et une période de 10 ans (2036-2046). Au moment des études de la révision, il n’existe pas de 
données fiables sur la consommation passée depuis 2021 ; c’est pourquoi le SCoT fait l’hypothèse d’une consommation 
2021-2026 de 50% de l’enveloppe allouée sur 10 ans, à l’instar de la plupart des autres SCoT en cours de révision. Au 
regard des incidences de la crise post-Covid sur le marché immobilier, cette hypothèse semble en effet acceptable. 
Pour devenir opposable aux permis de construire, les objectifs du SCoT doivent être déclinés dans les plans de zonage 
des PLU(i), qui quant à eux devront être compatibles avec le SCoT révisé « climatisé » au plus tard en février 2028. En 
attendant, les PLU en vigueur s’appliquent. Le SCoT n’a ainsi pas d’impact direct sur les projets réalisés, en cours ou qui 
seront autorisés à court terme (sauf exceptions pour des projets d’envergure). Un bilan de la consommation d’espace 
doit cependant être réalisé régulièrement et les bases de données nécessaires à ce sujet sont actuellement en cours 
d’être mises en place. A l’avenir, SCoT et PLU devront ainsi tenir compte de la consommation passée réelle. 

ZAN, formes urbaines et marché immobilier 

L’application de la trajectoire ZAN dans le SCoT puis les PLU(i) aura un impact très significatif sur les formes urbaines 
et les modèles de développement qui devront s’adapter pour composer avec un foncier plus limité et investir bien 
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davantage les potentiels de développement en renouvellement urbain. Cette évolution impactera directement le mar-
ché immobilier qui devra apprendre à composer avec cette nouvelle donne. L’ensemble des acteurs dans ce domaine 
sont pleinement conscient de ce changement, mais il est très difficile à dire aujourd’hui quelles en seront les consé-
quences concrètes. Dans tous les cas, la construction nouvelle changera de visage, plus dense et plus compacte, et les 
opérations de renouvellement urbain deviendront plus nombreux. Mais le parc immobilier déjà existant continuera à 
présenter la grande majorité du marché. Quant à l’habitat léger, chaque situation demande une appréciation au cas par 
cas. C’est pourquoi le SCoT se contente d’une règle générale focalisant sur la sobriété foncière. 

Le projet de Loi TRACE 

Au moment de la révision du SCoT, le sort du projet de Loi TRACE, qui pourrait significativement modifier les objectifs 
de sobriété foncière qui s’imposent au SCoT et aux PLU(i), est incertain. Le débat à l’Assemblée nationale pourrait 
intervenir en 2026, sachant qu’une proposition de loi opposée a été présentée à l’Assemblée nationale. Dans la mesure 
où la loi en vigueur prévoit des sanctions importantes et directes pour l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation si 
le SCoT n’est pas rendu compatible avec le SRADDET au 22 février 2027, les élus ont préféré baser le projet de révision 
sur la réglementation en vigueur. Dans le cas d’une modification de ce cadre, le SCoT pourrait être également modifié. 

Armature territoriale 

La révision du SCoT a reconfirmé la pertinence de l’armature territoriale du SCoT de 2018, différenciant pôles urbains, 
de rayonnement, intermédiaires, relais et de proximité. Cette armature semble en effet toujours pertinente, y compris 
au regard des questions soulevées (développement de Val-d’Izé, fonctionnement en « bi-pôle » Argentré-Etrelles, 
etc.). La seule évolution réside dans l’intégration explicite de la notion de « pôle relais » dans l’armature (notion qui 
existait jusqu’alors uniquement dans le volet commercial du SCoT). Cette hiérarchie des pôles se traduit par un principe 
général de renforcement des pôles et selon une logique de droits et de devoirs (objectifs de production de logements 
/ concentration des emplois / structuration de l’offre commerciale, objectifs de densification et de renouvellement 
urbain, etc.). La déclinaison concrète de ces objectifs reviendra cependant aux PLU(i). L’armature territoriale est un 
fondement important du SCoT pour assurer la cohérence globale et les équilibres, et ainsi éviter une concurrence entre 
communes au détriment de l’environnement et de l’efficience. Les interdépendances entre les pôles proches sont ainsi 
prises en compte (complémentarités et synergies). 

Les projets des territoires limitrophes 

Les SCoT en vigueur ou en cours de révision sur les territoires limitrophes sont bien pris en compte par le SCoT du Pays 
de Vitré, notamment l’impact du développement sur la métropole rennaise (emplois, RER), mais aussi la cohérence avec 
les projets du Pays de Fougères et de l’agglomération de Laval. En ce qui concerne plus particulièrement certaines 
contraintes pour le développement résidentiel, économique et commercial, on peut noter que l’ensemble des SCoT se 
voient aujourd’hui confrontés à des enjeux similaires, et se trouvent dans l’obligation d’appliquer la trajectoire ZAN ou 
encore les règles générales des SRADDET, ce qui les amène à des réponses similaires. Aussi, avec la date butoir pour 
les PLU(i) de se mettre en compatibilité avec le SCoT avant le 22 février 2028 (conformément à la loi Climat & Rési-
lience), cela limite des effets de « concurrence déloyale » du fait de documents d’urbanisme locaux plus anciens et 
plus permissifs. 

Développement commercial 

L’évolution des règles régissant le développement commercial est un élément important de la révision du SCoT. En 
effet, le SCoT de 2018 définit un cadre particulièrement permissif, peu protecteur de l’attractivité commerciale en 
centralité, et aujourd’hui incompatible avec les dispositions du SRADDET. Le SCoT révisé vient ainsi définir un cadre 
plus strict qui conforte les centralités comme lieux préférentiels du développement commercial et qui définit des règles 
plus claires pour certaines exceptions. En effet, la possibilité d’implanter de nouveaux commerces en dehors des cen-
tralités (et des secteurs périphériques du commerce explicitement localisés – SIP) affaiblit le rôle des centralités (va-
cances commerciale, perte d’attractivité). Il reviendra cependant aux PLU(i) de délimiter les périmètres de centralité, 
dans le cadre général défini par le code de l’urbanisme. 

Zones d’activités de proximité 

Le SCoT révisé retient une vingtaine de zones d’activités structurantes, en actualisant la liste déjà présente dans le 
SCoT de 2018. Dans le contexte d’une raréfaction des possibilités d’extension urbaine, l’enjeu d’optimiser le foncier 
économique en fonction des projets les plus structurants, notamment l’implantation de grandes entreprises 
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industrielles, relève d’une importance accrue. L’identification des zones d’activités structurantes a été réalisée sur la 
base des politiques économiques communautaires. Pour autant, le SCoT n’empêche pas le développement des zones 
d’activités locales, mais érige comme premier principe leur renouvellement et densification. Des extensions ponctuelles 
restent possibles, en cohérence avec les objectifs communautaires.  

Conflits d’usage avec activités économiques 

Le SCoT insiste sur l’importance d’implanter les entreprises compatibles avec les autres usages dans les centralités où 
elles contribuent à l’animation et au renouvellement urbain. Cette compatibilité doit être appréciée au regard des nui-
sances pour notamment les fonctions résidentielles (bruits, odeurs), ou encore la génération de trafic (poids lourds). 
Les zones d’activités économiques sont ainsi en premier lieu à réserver pour les activités incompatibles avec les autres 
usages. Quant aux activités commerciales, le SCoT introduit une distinction claire des zones où les activités commer-
ciales sont autorisées. Il s’agit ainsi d’éviter la mixité et les conflits d’usage qui en résultent, et aussi de contribuer à 
l’aménagement de zones commerciales attractives. 

Mobilités actives 

Le SCoT de 2018 intègre déjà de nombreuses dispositions pour favoriser le développement des mobilités actives. Ces 
dispositions ont été complétées et précisées dans le cadre de la révision, notamment en lien avec les objectifs de 
multimodalité (transfert modal sur les transports collectifs), mais aussi pour favoriser les synergies avec les itinéraires 
de cyclotourisme. 

Protection et replantation de haies 

La problématique de la destruction de linéaires de haies est également déjà bien présente dans le SCoT de 2018. Elle 
reste cependant pleinement d’actualité malgré les programmes de replantation sur le territoire ; c’est pourquoi le SCoT 
révisé complète et précise les dispositions, notamment en ce qui concerne le renforcement des connaissances du 
maillage bocager et la compensation de haies en cas de destruction. 

Trame verte et bleue, trame noire 

La trame verte et bleue définie par le SCoT de 2018 a été actualisée et complétée dans le cadre de la révision, notam-
ment pour intégrer les « corridors à renforcer / reconquérir » et les « obstacles à l’écoulement ». Aussi, les dispositions 
relatives à la préservation des réservoirs et corridors écologiques ont été précisées et renforcées. 

Des objectifs de préservation de la Trame noire ont été ajoutés dans le cadre de la révision. La révision du SCoT intègre 
également des objectifs de mobilisation d’espaces propices à la renaturation. 

Energies renouvelables, lutte contre le changement climatique 

La lutte contre le changement climatique et l’adaptation du territoire constitue un axe important de la révision du SCoT. 
Le DOO inscrit le territoire dans une trajectoire de transition énergétique fondée sur la sobriété, l’efficacité énergétique 
et le développement maîtrisé des énergies renouvelables. 

Les échanges et contributions ont amené à renforcer les éléments de diagnostic et de l’état initial de l’environnement 
sur le contexte climatique et énergétique du territoire ainsi que les enjeux de développement des énergies renouve-
lables. Le DOO a été amené à mettre en avant les objectifs de réduction des émissions de GES et d’adaptation au 
changement climatique. 

Les évolutions réglementaires relatives au développement des énergies renouvelables (EnR) et notamment de l’agri-
voltaïsme, ont amené les élus à compléter ce volet du SCoT. La discussion a notamment porté sur l’interdiction des 
certaines installations de production d’énergie dans les espaces de la trame verte et bleue. Au final, les élus ont recher-
ché une ligne médiane pour concilier les enjeux de préserver les milieux naturels et les enjeux de favoriser le dévelop-
pement des EnR. Ainsi, ces dernières sont interdites dans certains espaces (notamment les réservoirs de biodiversité 
boisés), et des conditions générales pour préserver les fonctionnalités écologiques sont définies. On peut aussi noter 
que le développement des EnR sur les espaces déjà artificialisées (toitures, délaissés, etc.) reste la priorité, telle qu’elle 
a déjà été définie par le SCoT de 2018. 
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Ressource en eau 

La problématique de la qualité de la ressource en eau et des perspectives de sa raréfaction avec le changement clima-
tique est centrale pour le territoire. Le SCoT révisé a ainsi renforcé la place de cette problématique dans le projet. 
Toutefois, bien que la problématique soit connue globalement, les élus manquent à ce stade d’éléments quantitatifs 
pour réaliser des arbitrages entre les différents usages, ou dimensionner une capacité d’accueil. C’est pourquoi, le SCoT 
précise les dispositions concernant la prise en compte des capacités d’assainissement et d’approvisionnement en eau 
potable lors de l’établissement des projets de développement dans les PLU(i), mais il renvoie aux études en cours 
(SAGE, études HMUC) pour aller plus loin. 

Le SCoT prévoit également la préservation des cours d’eau et leurs abords, y compris les cours d’eau busés. Leur car-
tographie, schématisée à l’échelle du SCoT, devra être intégrée aux documents d’urbanisme d’ordre inférieur. 

Qualité de vie et santé 

La santé fait l’objet d’un axe spécifique et transversal du SCoT, abordée par une approche globale : la santé des humains 
(physiques et psychologique), des animaux domestiques et sauvages, des plantes et de l’environnement en général. 

La nature en ville est mise en avant dans le SCoT en révision en mobilisant la nature comme lever d’action transversal 
répondant aux enjeux de biodiversité urbaine, gestion des eaux pluviales, adaptation au changement climatique et lutte 
contre les îlots de chaleur urbains. 

Le SCoT prévoit notamment la préservation et la restauration des espaces de pleine terre en milieu urbain. 

Opposabilité du SCoT 

Le SCoT s’impose aux documents de planification de rang inférieur, notamment les PLH et PLU(i). Il peut aussi directe-
ment être opposé aux projets commerciaux (le DAACL intégré au DOO du SCoT établit le cadre de référence pour les 
autorisations commerciales et la CDAC), et aux opérations immobilières de plus de 5000 m² de surface de plancher ou 
opérations foncières de plus de 5 ha. Pour les autres projets, c’est le règlement des PLU(i) qui doit être pris en compte. 
Suivant les dispositions de la loi Climat & Résilience, ces derniers doivent être mis en compatibilité avec le SCoT avant 
le 22 février 2028, sous peine de ne plus pouvoir accorder des permis de construire. Par ailleurs, il est utile de rappeler 
que le SCoT n’est pas habilité à imposer aux PLU(i) les moyens à mobiliser (exemple d’un coefficient de pleine terre : 
ce sont les PLU(i) qui pourront recourir à ces outils en application des orientations et objectifs du SCoT). 

Concertation des jeunes publics 

La démarche mise en place, conformément aux modalités de concertation définies par le SUPV, avait pour objectif 
d’informer tous les publics intéressés, en différenciant les supports d’information (site internet, affiches, réunions pu-
bliques, panneaux d’exposition, lettre d’information). La difficulté d’intéresser les nouvelles générations pour la révision 
du SCoT a bien été identifiée, ce qui est par ailleurs aussi vrai pour une grande partie de la population. En effet, à 
l’échelle du Pays, le cadre réglementaire particulier et la traduction seulement indirecte des objectifs du SCoT dans la 
vie de tous les jours expliquent la relativement faible participation du public. Ce constat est d’ailleurs partagé par l’en-
semble des SCoT. Les élus, également, partagent pleinement le manque de participation des nouvelles générations qui 
expriment souvent des attentes différentes. 
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5. CONCLUSION 
 
En application des dispositions du code de l'urbanisme, la concertation avec le public a été menée de manière continue, 
tout au long de la procédure de révision du SCoT, depuis la délibération du Comité syndical prescrivant sa mise en 
révision jusqu’à la phase d’arrêt du projet. 
 
La concertation du public intéressé a permis d’expliquer les enjeux du SCoT et de sa révision, et les orientations et 
objectifs retenus par les élus. Les thématiques soulevées ont le plus souvent rejoint les préoccupations des élus et mis 
en évidence les enjeux de maîtriser le développement, et de trouver des terrains de convergence sur des sujets sen-
sibles où les points de vue ou priorités peuvent diverger. 
 
Au final, les nombreuses contributions ont utilement alimenté le débat et la rédaction du projet de révision, en soute-
nant l’ambition portée par le projet. Elles ont concrètement amené les rédacteurs à réinterroger, compléter ou préciser 
un certain nombre d’orientations et d’objectifs. 
 
La relativement faible mobilisation du public lors des réunions témoigne de la difficile mobilisation du grand public pour 
les enjeux d’aménagement du territoire à l’échelle du SCoT, souvent trop abstraite ou éloignée des préoccupations 
quotidiennes des citoyens.  
 
On peut cependant souligner que les modalités de la concertation ont pleinement été respectées et conformes aux 
modalités prescrites dans la délibération du 13 décembre 2023. 
 
Il convient, en conséquence, d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de SCoT. 
 

 

 

  


